
 
 

Associations d’action sociale, proposez une 

candidature pour siéger au Conseil 

d’Administration du Centre Intercommunal de 

Liffré-Cormier Communauté !  
 

Suites aux élections de mars 2026, le Conseil communautaire s’est installé pour un nouveau mandat 

de 6 ans le mardi 7 avril 2026. Le Conseil d’Administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale 

(CIAS) va prochainement s’installer à son tour. Monsieur Le Président de Liffré-Cormier 

Communauté, Guillaume Bégué lance donc un appel à candidatures pour la désignation des 

membres nommés du Conseil d’Administration du CIAS. 

 

Quel est le rôle du CIAS ? 

Compétente en matière « d’action sociale d’intérêt communautaire » selon les termes prévus à 

l’article L.5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales, la communauté de communes à 

travers son Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS), exerce, au lieu et place des communes, 

l’action sociale d’intérêt communautaire.  

 

A ce titre, le CIAS a pour attribution : 

Pour l’exercice de la compétence petite enfance : 

• La gestion des 3 petites crèches, 2 micro-crèches et un relais petite enfance ; 

• En tant qu’Autorité Organisatrice (AO) de l’accueil du jeune enfant : 

➢ Le recensement des besoins des enfants âgés de moins de 3 ans et de leurs familles 

en matière de services aux familles, à savoir le soutien à la parentalité, la 

planification et le développement des modes d'accueil en s'appuyant sur l'analyse 

des besoins sociaux et la convention territoriale globale ;  

➢ L’information et l’accompagnement des familles ayant un ou plusieurs enfants âgés 

de moins de 3 ans ainsi que les futurs parents ; 

➢ Un soutien de la qualité des modes d’accueil,  

➢ L’animation et la coordination des actions à destination des jeunes enfants et/ou des 

familles du territoire ;  

 

Pour l’exercice de la compétence personnes âgées et/ou en perte d’autonomie : 

• La gestion d’un service animation senior accompagnant les personnes âgées de plus de 60 

ans et/ou en perte d'autonomie, et les personnes de plus de 50 ans en situation de 

vulnérabilité (isolement social et géographique, difficultés physiques ou cognitives), résidents 

à leur domicile ; 

• La mission de conseil auprès des intervenants locaux (communes et associations) et de 

coordination des actions à destination des personnes âgées sur le territoire, notamment au 

travers du Groupe gérontologique de Liffré-Cormier communauté. 



 
Son Conseil d’Administration est composé, à parts égales, d’élus communautaires et de membres 

nommés par Monsieur le Président parmi les personnes participant à des actions de prévention, 

d’animation ou de développement social sur le territoire intercommunal. 

 

Conformément à l’article R.123-15 du code de l’action sociale et des familles, « ne peuvent siéger au 

conseil d'administration les personnes qui sont fournisseurs de biens ou de services au centre 

d'action sociale ». Les membres du Conseil d’Administration ne peuvent : 

➢ Être agents de la Communauté de Communes ou du CIAS ; 

➢ Prendre ou conserver un intérêt dans des entreprises en rapport avec le CIAS ; 

➢ Occuper une fonction dans ces entreprises ; 

➢ Assurer une prestation pour ces entreprises ; 

➢ Prêter leur concours à titre onéreux au CIAS. 

 

La participation au conseil d’administration du CIAS constitue un engagement citoyen essentiel sur la 

durée du mandat (6 ans) pour contribuer aux politiques de solidarité et d’action sociale au service 

des habitants de la commune et partager son expertise du territoire.  

 

Dans ce cadre, plusieurs membres seront prochainement désignés. Conformément à la 

réglementation, les personnes nommées doivent notamment représenter les catégories 

d’associations suivantes : 

• Les associations familiales (UDAF : Union Départementale des Associations Familiales), 

• Les associations de retraités et de personnes âgées, 

• Les associations de personnes en situation de handicap, 

• Les associations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions. 

 

Les associations locales relevant de ces domaines et souhaitant proposer des représentants (au 

moins 2 personnes) sont invitées à transmettre leur candidature à Monsieur le Président en 

précisant : 

• Le nom de l’association, 

• Les coordonnées de l’association et des deux représentants proposés, 

• Une courte présentation de l’association et de ses actions. 

 

Avant le 22 avril 2026, 

➢ Par courrier : 8, Le Carfour 35340 La Bouëxière  

➢ Par courriel : cias@liffre-cormier.fr 

 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter le CIAS au 02 99 68 31 31. 
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